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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« L’administration prend en compte la capacité financière du contribuable dans le cas d’un 
recouvrement fiscal ou administratif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cas d'un recouvrement fiscal ou administratif, l’administration pourrait proposer un 
échelonnement de la somme due, en fonction de la capacité financière du contribuable. 


